






Article 4: 

Autorise Madame le Maire à mandater les dépenses nécessaires au versement de 
ladite prime. 

Après en avoir délibéré, par 27 voix pour et une voix contre (F. DAVIET), le conseil 
municipal adopte la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

La secrétaire de séance 
Élisabeth B IVIN 

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 14/12/2023
De sa publication le 14/12/2023

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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